
 

Ecole Musicale et Artistique du Sancy     

4 Boulevard Mirabeau 

63240 Le Mont Dore 

 

 

 

       

 

L’EMAS est une association à but non lucratif « loi 1901 » qui a pour objet : 

- L’enseignement, la formation musicale et artistique de ses membres, la pratique 

instrumentale, le chant, la musique d’ensemble et la danse, principalement sur le territoire de 

la communauté de Communes du Massif du Sancy. 

- La valorisation et la promotion de la culture musicale et artistique 

 

En 2024-2025, elle est gérée par une équipe de 9 bénévoles composants le Conseil d’ 

Administration (CA) au sein duquel a été constitué le bureau formé par 6 personnes. 

 

L’école de musique est dirigée par Mr Jean François Martin et emploie 9 professeurs. 

 

En 2024-2025, l’EMAS a permis à 180 élèves d’apprendre la musique et la danse, pratiquer la 

musique d’ensemble, de réaliser un superbe spectacle chants, musique et danse. 

 

S’inscrire à l’école de musique c’est aussi adhérer à notre association, devenir membre à part 

entière par le biais de l’adhésion. Chaque année l’Assemblée Générale (AG) décide de la politique 

de l’association, prend les grandes décisions et orientations. L’AG a le pouvoir de définir des 

objectifs et des missions, et aussi d’élire parmi ses membres ceux qu’elle désigne pour mettre en 

œuvre ses missions. 

 

Vous trouverez ci-après le bulletin d’adhésion à compléter, le Règlement Intérieur et les Statuts 

vous seront transmis par mail, vous pourrez également les consulter sur les lieux d’inscriptions. 

 

Nous vous souhaitons une très bonne nouvelle année musicale et artistique,  

 

       Pour les membres du CA,  

 

       Mme Brigitte Chapelet, Présidente de l’EMAS 



 

BULLETIN D’ADHESION ASSOCIATION EMAS ANNEE 2025-2026 

 

 

Je soussigné(e) Mme / M / Melle * …...........................................................................élève où 

parents de l’élève …………………………………………………………………………… 

demeurant à ….......................................................................................................................... 

 Adhère à l’association EMAS.  Ma cotisation de 10 € ** est inclue dans la 1ère inscription de mon 

foyer fiscal. (Règlement en liquide ou par chèque à l’ordre de l’EMAS)   

  

*Indiquer la personne qui représentera votre famille lors des différentes instances (1 seule personne 

par foyer fiscal) 

** Une seule cotisation par foyer fiscal 

  

 

Fait à         Le 

 

Signature 


